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PLANIFICATION A LONG TERME DES ACTIVITÉS DE CANMET  
CONCERNANT LA TECHNOLOGIE DE L'ÉNERGIE (1981 à 1986)  

INTRODUCTION  

Le programme de CANMET a pour but de favoriser l'accessibilité à une 
technologie efficace en matière d'approvisionnement, de transformation et 
d'utilisation de l'énergie de manière à assurer, le plus tôt possible, au 
Canada une autonomie énergétique soutenue. On reconnaît, à l'intérieur du 
Programme énergétique national (PEN) dont le but premier est de réduire la 
consommation de pétrole au niveau national, la nécessité de mettre de plus en 
plus l'accent d'une façon prioritaire sur la recherche et le développement 
concernant les solutions de rechange à l'utilisation de l'essence, l'accrois-
sement de rendement de l'énergie utilisée et le recours à de nouvelles sources 
d'énergie. 

Le présent document traite du programme de recherche et de dévelop-
pement énergétiques de CANMET dans ses grandes lignes mais, à cause de 
l'importante augmentation des frais prévus au niveau du Programme national, 
il faut considérer cet ouvrage comme la présentation d'un plan provisoire. 
Néanmoins, le document a pour but d'expliquer les fondements et le cadre de 
référence du programme de CANMET. Il représente le programme dans toute son 
envergure. Il traite d'une façon plus précise, en fonction d'une série de 
critères économiques, des ressources énergétiques et des technologies straté-
giques particulières jugées essentielles à l'acquisition à long terme de 
l'indépendance énergétique du Canada en matière de combustibles liquides. Ce 
développement de la stratégie entraîne l'élaboration d'objectifs technolo-
giques qui facilitent la classification des projets à venir en fonction de 
leur valeur relative rendement-coût. Le document comprend aussi une énuméra-
tion d'objectifs importants dépourvus de caractère stratégique. 

L'organisation et la mise en oeuvre du programme à l'intérieur de 
CANMET et par le truchement de programmes réalisés par contrats sont briève-
ment décrites et complétées par la présentation des programmes internationaux 
auxquels participe CANMET. La description comprend les buts des programmes 
exprimés en fonction de l'aspect technologique de l'économie de l'énergie, des 
ressources renouvelables, du pétrole et du gaz, du charbon et de l'énergie 
nucléaire. En dernier lieu, on traite des buts du programme d'information 
énergétique. 

FONDEMENTS ET CADRE DE RÉFÉRENCE DE LA PLANIFICATION  

CANMET doit rendre compte devant le Ministère de l'efficacité et du 
parrainage de la recherche et du développement concernant les minéraux et 
l'énergie comme décrit dans la Loi sur les enquêtes techniques et les ressour-
ces (RS 1970-72). La Loi n'offre guère d'explications sur l'orientation que 
doit adopter la Direction générale ni la planification que celle-ci doit 
élaborer en vue de l'utilisation efficace de ses ressources. Il est cependant 
entendu que tous les Canadiens doivent avoir accès aux programmes de recherche 
et de développement parrainés par le gouvernement et que ceux-ci doivent être 
entrepris de manière à ce que les retombées soient diffusées le plus largement 
possible dans toute la société canadienne. Conséquemment à cette affirmation, 
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CANMET adopte la statut d'un organisme du secteur public ayant pour mission 
d'assurer la recherche et le développement dans les cas où on ne peut exiger 
que le secteur privé assure ces services nécessaires à la société. Cet axiome 
est le fondement même de la planification à CANMET et, compte tenu des impéra-
tifs coutumiers d'allocation des ressources, comprend le cadre de référence 
du travail de planification et de programmation •et du processus de sélection 
systématisée des projets en vue du programme de recherche énergétique. 

On trouvera à l'Annexe des informations supplémentaires concernant 
les axiomes de la planification et le domaine d'application du programme. 

CONSIDÉRATIONS D'ORDRE STRATÉGIQUE  

La définition même du domaine d'application générale du programme de 
recherche énergétique (se reporter à l'Annexe), appelle un plan de stratégie 
exigeant la formulation systématique des possibilités en matière de recherche 
et de développement axées sur les seules technologies particulières et essen-
tielles pour conserver au Canada une autonomie énergétique à long terme et 
influençant, par conséquent, d'une manière importante le bien-être économique 
du pays. Le Bureau du programme énergétique de CANMET a effectué une étude 
intitulée Strategy Development: Energy R & D Planning, 1980. La méthodologie 
à laquelle on a eu recours pour aborder le problème était basée sur des 
notions reconnues d'économie politique et des principes d'économique, soit: 

- Le rendement économique, compte tenu de la qualité de l'environnement, 
détermine le mode et le calendrier de mise au point des ressources énergé-
tiques basées sur l'utilisation prioritaire des techniques énergétiques 
les moins coûteuses; 

- les programmes publics de recherche et de développement ne doivent être 
menés que dans le cas où la technologie constitue un moyen efficace d'abor-
der un problème énergétique particulier ed fonction de politiques n'ayant 
aucun caractère technique; 

- la reconnaissance de la relation existant entre l'entreprise privée et 
l'administration publique au sein de l'économie canadienne; 

- la reconnaissance du principe du choix de la technique la moins coûteuse 
pour éviter le gaspillage et maximiser les bénéfices nets du Canada. 

En appliquant ces principes d'économique à la gamme complète des 
sujets de recherche et de développement concernant l'énergie, on a établi, au 
cours de l'étude, les besoins en matière d'énergie, indiqués ci-dessous par 
ordre de priorité, et regroupés par catégories selon les ressources. 

1. Recherche et développement concernant la récupération et l'amélioration 
de la qualité du bitume et des huiles lourdes permettant d'éliminer les 
contraintes techniques de mise au point et d'intégrer du point de vue 
technique, les produits synthétiques au niveau de l'utilisation de 
produits finis. 

2. i) Recherche et développement relatifs à la protection de l'environnement 
dans l'Arctique et au développement du pétrole et du gaz au large des 
côtes; 

ii) recherche et développement concernant le remplacement du pétrole par 
le gaz et une meilleure utilisation du gaz; 
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iii) recherche et développement concernant le charbon; (a) pour assurer une 
combustion propre, éliminer les polluants avant combustion et (b) 
utiliser le charbon comme source d'énergie additionnelle ou des combus-
tibles liquides dans la transformation du bitume. 

Il n'y a qu'un pas à franchir, une fois ces besoins technologiques 
spécifiques établis, pour choisir un ensemble d'objectifs du Programme de 
recherche énergétique CANMET qui soit à la fois fonction et support du plan 
de stratégie. Après avoir déterminé et évalué ces objectifs en fonction de 
leur importance relative, on peut procéder au choix des activités de recherche 
et de développement. Ces activités seront évaluées en fonction de leur valeur 
coût-rendement. 

Bien que les objectifs d'ordre stratégique ainsi élaborés englobent 
les futurs besoins essentiels en matière d'énergie, l'ensemble du programme 
comprend aussi des éléments discrétionnaires soit des éléments qui se ratta-
chent au maintien d'un programme essentiellement scientifique. Ainsi, à la 
suite des objectifs stratégiques, on trouvera une énumération des objectifs 
de moindre importance concernant le programme. On n'a pas tenté de procéder 
à la classification réelle des projets dans ce document; on le fait plutôt 
sur une base annuelle. 

OBJECTIFS D'ORDRE STRATÉGIQUE  

Comme nous l'avons mentionnné, l'objectif du programme de technologie 
de l'énergie est de contribuer à pourvoir le Canada d'une technologie en 
matière d'approvisionnement, de transformation et d'utilisation de l'énergie 
en vue d'assurer au pays une autarcie soutenue le plus tôt possible. Le pro-
gramme doit aussi aider à rendre l'industrie de plus en plus compétitive, le 
cas échéant, assurer la direction et jouer le rôle d'intermédiaire au niveau 
des discussions avec les groupes à tous les échelons, international, provin-
cial ou industriel. 

4.1 Technologie de l'économie d'énergie  

Mise au point et amélioration des techniques visant un meilleur 
rendement au niveau de l'utilisation de l'énergie. De façon précise, 

(a) d'ici 1984, améliorer de 20 pour cent le rendement saisonnier des systè-
mes de chauffage résidentiels; 

(b) d'ici 1985, élaborer et faire la démonstration de méthodes en vue d'amé-
liorer de 25 pour cent du point de vue rendement, l'utilisation de la 
chaleur au niveau du traitement industriel. 

4.2 Technologie de l'approvisionnement en pétrole  

Amélioration des techniques concernant la récupération, l'améliora-
tion et la transformation des ressources pétrolières du Canada, particulière-
ment les sables bitumineux et les huiles lourdes. De façon précise, 



4 

(a) d'ici 1986, déterminer les techniques appropriées de traitement des 
effluents provenant des procédés de récupération du bitume et des huiles 
lourdes afin de pouvoir les réutiliser ou les éliminer en assurant la 
protection de l'environnement; 

(h) d'ici 1985, mettre au point des techniques visant à accroître de 15 pour 
cent les rendements totaux en produits liquides des résidus de pétrole 
brut, des bitumes et des huiles lourdes tout en se conformant aux normes 
acceptables concernant les matières premières des raffineries et les 
produits finis; 

(c) d'ici 1985, déterminer les conditions requises pour accroître de 10 pour 
cent le rendement du combustible diesel provenant des bitumes et des 
huiles lourdes et d'accroître l'indice d'octane du combustible diesel de 
5 unités; 

(d) d'ici 1983, réduire les frais de catalyse au cours du procédé secondaire 
d'amélioration en éliminant de l'alimentation, les dépôts encrassants et 
en mettant au point des catalyseurs qui résistent mieux à,l'encrassement 
et sont plus économiques; 

(e) d'ici 1983, terminer une évaluation complète des produits d'hydrocraquage 
incluant une étude des réactions au niveau du traitement; ' 

(f) d'ici 1983, compléter l'évaluation des propriétés mécanrques critiques 
des aciers courants susceptibles d'être utilisés pour construire le pipe-
line du Nord et des structures marines; et, d'ici 1985, mettre au point 
des aciers d'une qualité améliorée et créer une base de données permet-
tant l'élaboration d'échéanciers statistiques concernant l'entretien et 
la mise au point de matériaux. 

4.3 Technologie du charbon  

Mise au point et amélioration des techniques visant à assurer l'éva-
luation complète des gisements de charbon du Canada et la meilleure exploita-
tion et utilisation de ces gisements tout en respectant les normes de qualité 
de l'environnement. De façon précise, 

(a) d'ici 1983, mettre au point un système de contrôle de l'environnement 
des mines concernant le monoxyde de charbon et le méthane; d'ici 1983, 
publier des directives techniques concernant le contrôle du méthane dans 
toutes les mines de charbon et le contrôle des mouvements du sol au 
moment d'un forage hydraulique; 

(h) d'ici 1984, homologuer tous les moteurs Diesel utilisés dans les mines 
de charbon souterraines réduisant les émissions de gaz polluants de 70 
pour cent; et, d'ici 1986, mettre au point un laboratoire mobile de con-
trôle de l'environnement des mines servant à évaluer les' risques que 
présentent la poussière, le monoxyde de carbone et les gaz polluants des 
moteurs Diesel pour la santé des travailleurs; 

(c) d'ici 1985, élaborer des méthodes efficaces d'utilisation du charbon 
oxydé et du charbon à teneur élevée en soufre; 

(d) d'ici 1985, évaluer la convenance des charbons bitumineux et sous-
bitumineux à la production de carburants de synthèse au moyen de la 
liquéfaction et à la conversion de l'énergie par des procédés de gazéifi-
cation; 
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(e) d'ici 1986, évaluer les possibilités techniques et économiques d'accroi-
tre les rendements en liquides de 25 pour cent au moment de l'améliora-
tion de la qualité du bitume et des huiles lourdes au moyen d'un procédé 
de co-traitement avec des charbons domestiques; 

(f) d'ici 1983, mettre au point des techniques de combustion des mélanges de 
charbon et de pétrole; et d'ici 1985, faire la démonstration de cea 
techniques à l'échelle industrielle; 

(g) d'ici 1985, faire la démonstration des mécanismes de dépollution, de la 
dégradation des matières, de la décantation du combustible dans la com-
bustion du charbon sur lit fluidisé, appliqués à l'amélioration du rende-
ment en calcaire de 50 pour cent et à l'utilisation de charbons normale-
ment invendables contenant jusqu'à 60 pour cent de matières inertes; et 
d'ici 1985, compléter la première application de la technique du lit 
fluidisé au Canada à la base militaire de Summerside, I.-P.-É. 

OBJECTIFS D'UN ORDRE AUTRE QUE STRATÉGIQUE 

Voici les objectifs importants du programme, qui ne présentent aucune 
valeur stratégique. 

4.3 Technologie du charbon  

(h) publier tous les deux ans, à partir de 1982, une évaluation des gisements 
de charbon au Canada, basée sur les meilleures données accessibles prove-
nant des gouvernements provinciaux et fédéral et des industries; et, 
d'ici 1983, élaborer une méthodologie d'évaluation directe des gisements 
depuis la base de données sur les soudages des plaines de la Commission 
géologique du Canada; 

(i) d'ici 1983, démontrer le potentiel de la technique d'excavation par roue 
à augets dans les mines de charbon de l'Ouest; 

(j) d'ici 1983, charger des usines pilotes de préparation mobiles de démon-
trer l'amélioration de l'épuration de l'eau et de la récupération des 
fines de charbon; et d'ici 1985, mettre au point des modèles automatisés 
de circuits de préparation contribuant à optimiser le rendement des 
usines de préparation; 

(k) poursuivre les efforts en vue de diminuer la consommation de charbons 
métallurgiques de très grande qualité pour la cokéfaction au moyen d'une 
technique de cokéfaction améliorée; en particulier, démontrer le briquet-
tage partiel, d'ici 1982 et accroître l'utilisation domestique et 
l'exportation des charbons cokéfiants canadiens en démontrant leur conve-
nance aux mélanges marins; 

(1) d'ici 1982, démontrer la réelle possibilité économique et technique de 
récupérer le charbon et le pétrole des suspensions des pipe-lines; et 
d'ici 1983, en collaboration avec Transports Canada, démontrer la viabi-
lité technique et économique du transport des suspensions du charbon dans 
l'eau sur de moyennes et longues distances (500 km). 



6 

4.4 Technologie de l'énergie nucléaire  

Développement de la technologie en vue d'évaluer tous les gisements 
de combustible nucléaire du Canada et assurer qu'ils soient exploités et uti-
lisés au maximum compte-tenu des contraintes d'ordre politique et de protec-
tion de l'environnement. De façon précise, 

(a) poursuivre l'évaluation du potentiel productif d'uranium du Canada et 
publier des rapports biennaux traitant des gisements de minerais et des 
rapports traitant de la capacité de production anticipée; 

(h) d'ici 1984, évaluer en laboratoire et, d'ici 1986, dans une usine pilote, 
les possibilités techniques et économiques de recourir à des techniques 
de chloruration originales permettant d'obtenir des résidus d'une teneur 
en radium inférieure à 25 pCi/g tout en conservant des •niveaux accep-
tables de récupération d'uranium et assurant la récupération de sous-
produits potentiellement valables; aussi, d'ici 1985, de diminuer les 
répercussions nocives des procédés conventionnels de traitement de 
l'uranium sur l'environnement en assurant un meilleur contrôle à ce 
niveau; 

(0) d'ici 1985, appliquer la technique de la mécanique des roches et les 
informations sur les propriétés des roches à des températures élevées, à 
l'étude du stockage souterrain de déchets très radioactifs. 

4.5 Technologie des ressources renouvelables  

Développer des techniques économiques, efficaces et acceptables au 
niveau de la protection de l'environnement visant à utiliser les ressources 
renouvelables du Canada. De façon précise, 

(a) d'ici 1983, évaluer le rendement et la sécurité qu'offrent les poêles à 
bois vendus par les commerçants pour le chauffage domestique; et, d'ici 
1985, concevoir et mettre à l'essai un appareil de chauffage individuel, 
domestique alimenté au bois efficace et peu polluant; 

(h) d'ici 1985, accumuler une documentation sur les caractéristiques de com-
bustion des combustibles de biomasse tels les alcools et les résidus de 
bois traités; 

(c) d'ici 1986, mettre au point un matériel en vue d'améliorer l'efficacité 
de la transformation électro-chimique et de la conservation de l'énergie 
solaire. 

MISE EN APPLICATION DU PROGRAMME  

L'ensemble des activités de recherche et développement menées sous 
les auspices de CANMET est considéré comme une "mission" qu'il s'agisse de 
l'application de techniques ou d'une étude élémentaire. La majorité des 
efforts, même au niveau de travaux individuels, sont alors planifiés et diri-
gés conformément aux procédures du programme. On a examiné attentivement la 
possibilité de parrainer une recherche permettant à un scientifique de pour-
suivre un projet de recherche et de développement de son choix à l'intérieur 
des activités de l'organisme sans être lié aux procédures du programme et 
n'étant soumis qu'à une surveillance restreinte. 
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CANMET a recours à un mode de gestion à centres de décisions 
multiples impliquant l'interdépendance de la gestion du programme et de 
l'orientation générale en matière de planification, de programmation et 
d'évaluation des efforts de recherche et de développement à l'intérieur de la 
structure des activités du programme. Nous démontrons à la figure 1, la cor-
rélation existant entre le Programme de recherche énergétique et activités 
connexes, et les différents centres de responsabilité CANMET. 

FIGURE 1  

Corrélation entre les activités du Programme de recherche 
énergétique et les centres de responsabilité CANMET  

Activités du Programme 	 LRE1 	LMP2 	LSM3 	LRM4  

Technologie de l'économie d'énergie 	 x 
Technologie du pétrole et du gaz 	 x 	x 
Technologie du charbon 	 x 	x 	x 
Technologie de l'énergie nucléaire 	 x 	x 
Technologie des ressources renouvelables 	x 	 x 

1. Laboratoires de recherche énergétique 
2. Laboratoires de métallurgie physique 
3. Laboratoires des sciences minérales 
L.  Laboratoires de recherche minière 

Le Bureau du programme énergétique est chargé de planifier et d'étu-
dier des programmes en collaboration avec les chefs de division des labora-
toires agissant à titre de conseillers. Le directeur du Programme énergétique 
est assisté de trois directeurs adjoints des programmes dont les responsabili-
tés s'étendent aux cinq activités dans le cadre de la Recherche énergétique 
et du Développement technologique. Ces officiers formulent les objectifs du 
programme, mettent au point des stratégies et choisissent les solutions tech-
niques appropriées en vue de percevoir les besoins en matière de recherche et 
de développement et doivent également surveiller l'avancement des travaux et 
évaluer le programme. 

Les responsables de projets sont des membres du personnel du labora-
toire qui travaillent en collaboration avec les directeurs adjoints en ce qui 
a trait à la gestion administrative des programmes dans les laboratoires en 
exploitation et qui aident à choisir le groupe de projets le plus avantageux 
au niveau coût-rendement en fonction d'un objectif particulier du programme. 
La distribution des ressources entre les diverses activités relève du direc-
teur des programmes et les décisions relatives à l'octroi des contrats sont 
prises en fonction des directives du Conseil du trésor visant à confier à 
l'extérieur, soit à des contractants, certains travaux scientifiques et tech-
niques du gouvernement. La Direction de l'orientation des laboratoires doit 
veiller à la mise en oeuvre des plans opérationnels, à l'exécution du travail 
et à la surveillance. Pour aider les gestionnaires du programme à surveiller 
et à rédiger les rapports sur l'avancement des travaux, on a divisé les 
activités en activités secondaires. Le travail est de plus réparti en projets 



ce qui permet de fixer des jalons aidant à réaliser les tâches particulières. 
On rédige périodiquement des rapports sur l'état des projets, destinés au 
Bureau des programmes. 

Les gestionnaires de CANMET reçoivent des recommandations et des avis 
officiels concernant les priorités de recherche du Comité consultatif national 
sur la recherche minière et métallurgique - un organisme représentatif formé 
par un arrêté en conseil en vue de conseiller le ministre d'Énergie, Mines et 
Ressources Canada. Le comité fournit une perspective nationale des besoins 
en matière de recherche et de développement et formule des commentaires dont 
on tient compte au moment d'élaborer les plans de recherche énergétique. 

A l'intérieur du Programme de recherche énergétique, on octroie des 
contrats de recherche à des universités et des entrepreneurs du secteur privé. 
Au cours de l'année financière 1980-81, les contrats alloués constituent 27,4 
pour cent du budget et la Direction générale poursuivra ses efforts conformé-
ment à la politique gouvernementale d'octroi de contrats à l'extérieur pour 
mettre en valeur la capacité innovatrice du secteur privé. On prévoit un 
accroissement substantiel des fonds destinés à cette fin grâce au nouveau 
Programme énergétique national. On a recours à des entrepreneurs canadiens 
dans tous les cas où il est possible et avantageux de le faire. 

De plus, le Ministère conclut des ententes avec les universités pour 
faire des travaux de recherche et de développement dans le cadre des activités 
du programme. Il est aussi possible que l'on accorde des fonds à des proposi-
tions non sollicitées, co-ordonnées par le ministère des Approvisionnements 
et Services lorsque celles-ci répondent aux objectifs du programme. 

PROGRAMMES INTERNATIONAUX  

CANMET participe à des accords d'échange en matière de technologie 
au niveau international. Cet engagement permet d'obtenir des analyses 
d'envergure à peu de frais et d'accélérer le progrès technique tout en rédui-
sant les risques de doublement d'efforts entre les pays. 

a) Agence internationale de l'énergie (AIE)  

Sous l'égide du Groupe de travail sur les techniques du charbon rele-
vant du Comité de recherche et de développement, CANMET participe aux accords 
sur le charbon indiqués ci-dessous: 

- Technologie minière 
- Service d'information technique 
- Mélanges de charbon et de pétrole dans les générateurs de vapeur des servi-

ces publics 
- Combustion sur lit fluidisé sous pression atmosphérique pour chaufferies 

d'industries ou de services publics et en vue de la production d'électrici-
té 

- Contrôle des émissions d'oxyde d'azote au cours de la combustion au char-
bon. 
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CANMET participe aussi à un accord de l'AIE concernant un programme 
de recherche et de développement pour produire de l'hydrogène à partir de 
l'eau (électrolyse photocalytique de l'eau). 

On trouvera dans le rapport CANMET ERP 80-3 un résumé des objectifs 
de ces accords, des progrès accomplis, des budgets et une liste des pays par-
ticipants. 

h) États-Unis 

ÉMR, en collaboration avec le Alberta Oil Sands Technology Authority 
(AOSTRA) et le Department of Mineral Resources de la Saskatchewan, a signé un 
mémorandum d'accord avec le U.S. Department of Energy en vue d'élaborer un 
cadre de travail officiel de coopération au niveau de l'exploitation des 
sables asphaltiques et des huiles lourdes. CANMET représente ÉMR dans cet 
accord et six projets de recherche et de développement sont déjà en cours ou 
à l'état de négociation. 

Un second mémorandum d'accord de recherche.et  de développement con-
cernant les combustibles fossiles est en train d'être négocié entre ÉMR et les 
ministères des provinces productrices et utilisatrices du charbon, d'une part 
et le U.S. Department of Energy, d'autre part. 

c) Japon  

Dans le cadre des consultations techniques et scientifiques Canada-
Japon et grâce à la mission du R & D concernant le charbon et les huiles lour-
des Canada-Japon qui a eu lieu au mois de septembre 1980, CANMET, en collabo-
ration avec le Alberta Research Council, le Ministry of Energy, Mines and 
Petroleum Resources de la Colombie britannique, le Department of Mineral 
Resources de la Saskatchewan et Saskoil, participe à un échange d'échantillons 
de charbon et de résultats d'essais de liquéfaction avec le ministère de 
l'Industrie et du commerce international du Japon. 

d) Royaume-Uni  

Un accord officiel existe avec le Royaume-Uni par l'intermédiaire de 
son National Coal Board concernant l'échange d'informations techniques sur le 
charbon. 

e) Amérique du Sud  

ÉMR a discuté avec le Vénézuéla et le Mexique, la possibilité d'éla-
borer des mémorandums d'accord visant à établir un cadre de travail assurant 
une co-opération au niveau de la recherche et du développement de l'énergie. 

DESCRIPTION DES EFFORTS  

Le tableau qui suit fait état des besoins anticipés des activités en 
matière de ressources. On présente aussi une planification à long terme con-
cernant les activités secondaires; on trouve dans ce document la formulation 
des objectifs quinquennaux et les exigences en matière de main-d'oeuvre expri-
mées sur une base annuelle et en fonction de chaque but. 



4.4 
Technologie de 
l'énergie nucléaire 

37 
1195 
168 
143 

36 
1057 
153 
130 

	

40 	39 

	

1422 	1525 

	

185 	204 

	

157 	173 

Personnes-an 	36 
Salaires (M$) 	961 
Exploitation (M$) 	139 
Capital (M$) 	118 

4 •5 
Technologie des 
ressources 
renouvelables 

4.6 
Support 
de l'activité 

10,5 
339 
38 
46 

11 
323 
34 
42 

BESOIN EN RESSOURCES DES ACTIVITÉS  

1981-82 1982-83 1983-84 1984-85 1985-86 

4.1 
Technologie 
de l'économie 
d'énergie  

4.2 
Technologie de 
l'approvisionnement 
en pétrole  

4.3 
Technologie 
du charbon 

Personnes-an 	5,1 
Salaires (M$) 137 
Exploitation (M$) 1607 
Capital (te) 21  

Personnes-an 	78,8 
Salaires (te) 2103 
Exploitation (M$) 1177 
Capital (M$) 611  

Personnes-an 	101 
Salaires (M$) 	2696 
Exploitation (M$) 2659 
Capital (e) 	641 
Subventions et 
contributions (M$) 110 

8,5 	7,0 	5,2 

	

275 	249 	203 
1944 	2139 	2353 

	

25 	28 	31 

	

78,3 	78,8 	70,7 	70,7 

	

2298 	2544 	2514 	2766 

	

1295 	1424 	1567 	1723 

	

672 	739 	813 	895  

	

103,5 	104,8 	106,3 	106,1 

	

3040 	3385 	3778 	4147 

	

2925 	3218 	3539 	3893 

	

705 	776 	853 	938 

121 	133 	146 	161 

7,2 
211 

1768 
23 

Personnes-an 	11 
Salaires (M$) 	294 
Exploitation (M$) 	31 
Capital (M$) 	38  

Personnes-an 	104,1 
Salaires (M$) 	2780 
Exploitation (M$) 1414 
Capital (M$) 	55 
Subventions et 
contributions(M$) 	235 

10,5 	10,5 
373 	410 
41 	45 
51 	56 

	

100 	96,5 	101,5 	104,5 

	

2952 	3116 	3606 	4083 

	

1555 	1711 	1882 	2070 

	

61 	67 	73 	81 

259 	284 	313 	344 

os «as Ir d» eu ira toi 	1.0 	 4•00 el es mn Ir Ou glit 
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1981-82 1982-83 1983-84 1984-85 1985-86 

Activité 4, 	 Personnes-an 	336 	336 	336 	336 	336 
Totaux 	 Salaires (M$) 	8971 	9881 	10854 	11942 	13134 

Exploitation (M$) 7027 	7730 	8503 	9353 	10288 
Capital (M$) 	1484 	1633 	1796 	1975 	2174 
Subventions et 
contributions (M$) 345 	380 	417 	459 	505 

Total des ressources financiaires (M$) 17827 	19624 	21570 	23729 	26101  

(NOTA: Les ressources indiquées ci-dessus n'incluent pas les nouveaux fonds de 
recherche et de développement provenant du Programme énergétique national.) 
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TECHNOLOGIE DE L'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE 

Utilisation du pétrole et du gaz 

Objectifs des activités secondaires  

Augmentation du rendement d'utilisation du combustible de 20 pour 
cent dans le cas du chauffage résidentiel, de 15 pour cent dans le cas des 
procédés thermiques industriels et le contrôle du rendement des nouveaux 
moteurs à combustion interne parallèlement à la réduction des émission de gaz 
polluants. De façon précise, 

d'ici 1982 mettre au point et homologuer des dispositifs réadaptés 
pour chaudières domestiques au mazout et au gaz; 

d'ici 1984 mettre au point de nouveaux concepts pour améliorer le 
rendement saisonnier des chaudières domestiques au mazout 
et au gaz; 

d'ici 1984 mettre au point et à l'essai sur place des brûleurs à 
gaz industriels à faible Btu; 

et, sur une base permanente, continuer d'apporter un support technique aux 
programmes extra-muros sur les techniques de récupération de chaleurs perdues 
et l'évaluation des nouveaux modèles de moteurs de voitures. À l'appui des 
objectifs d'ordre stratégique 4.1 (a) et (b). 

Description  

Bien qu'une stratégie globale d'économie d'énergie contribue à donner 
à une maison des qualités énergétiques, un appareil de chauffage individuel à 
haut rendement dont la puissance est proportionnée aux exigences de la maison 
demeure un élément essentiel. On peut améliorer le rendement saisonnier d'un 
appareil, à court terme, en réadaptant les chaudières existantes et à plus 
long terme, en mettant au point de nouveaux dispositifs offrant des caracté-
ristiques telles le contrôle du débit de combustible à l'entrée du brûleur et 
un condenseur à gaz de carneau. On insistera davantage, conformément aux 
priorités du plan énergétique national d'octobre 1980, sur l'amélioration et 
l'homologation des chaudières au gaz à haut rendement. Afin d'exploiter 
toutes les possibilités d'économie de combustible dans les installations de 
traitement alimentées au pétrole et au gaz, on tentera d'améliorer technique-
ment le brûleur, les systèmes d'asservissement automatiques d'alimentation et 
d'allumage. Des systèmes à rendement amélioré seront montés et mis à l'essai 
sur des emplacements industriels. En matière de transports, on établira de 
nouvelles normes concernant la consommation de carburant par les véhicules 
compte tenu des conditions météorologiques au Canada, et ce, en collaboration 
avec le ministère des Transports. On insistera alors sur l'évaluation des 
mises au point concernant le contrôle de la pollution et de la combustion au 
niveau des moteurs Diesel et des moteurs à essence ainsi que sur les modifica-
tions techniques visant à ré-adapter les véhicules en fonction de combustibles 
de remplacement des carburants liquides. 



2 	 2 	 2 	 2 2 

1,5 	1,5 	1 1 
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Buts et ressources  (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Mise au point de 
chaudières domestiques 
au gaz et au mazout, 
neuves et ré-adaptées. 

2. Homologation des 	 0,2 	1 	 1 	 1 	 0,5 
modifications techniques 
apportées aux chaudières 
domestiques. 

3. Évaluation des additifs. 	0,2 	0,5 	0,5 	0,5 	0,5 

4. Mise au point de systèmes 	1 	 2 	 2 	 1 	 0,5 
de contrôle visant à 
améliorer le rendement au 
niveau des procédés 
thermiques utilisant le 
gaz et le mazout. 

5. Mise au point de brûleurs 	0,2 	0,5 	1 	 0,5 	0,2 
industriels à faible Btu. 

6. Assistance au niveau de 	0,2 	0,2 	0,5 	0,5 	0,5 
la démonstration de 
techniques de récupération 
de chaleurs perdues dans 
les procédés industriels, 
l'incinération des déchets 
et la production d'énergie 
thermique. 

7. Évaluation des carac-
téristiques de combustion 
des alcools, des carburants 
de synthèse, des mélanges. 

8. Surveillance du rendement 	0,2 
des dispositifs anti- 
pollution et d'économie de 
carburant des moteurs en 
fonction du climat 
canadien. 

0,5 

11■11 

Commentaires  

a) Le but 6 renvoie à l'assistance qu'offre CANMET à la Direction 
générale des ressources renouvelables et de l'économie d'énergie 
au niveau du Travail 1.4 du OERD. 
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h) Le but 8 renvoie à la collaboration actuelle qu'offre CANMET 
concernant l'évaluation des techniques de combustion, au niveau 
du programme d'essai des véhicules du ministère des Transports. 

c) Les buts 2, 3, 5 et 8 seront complètement réalisés par contrats 
donnés à l'extérieur. La recherche effectuée à l'extérieur de 
CANNET est concentrée sur les buts 1, 4, 6 et 7. 
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TECHNOLOGIE DE L'APPROVISIONNEMENT EN PÉTROLE 

Récupération du bitume et des huiles lourdes 

Objectifs des activités secondaires  

Mise au point de techniques d'extraction du bitume ét des huiles 
lourdes en collaboration avec l'industrie, des organismes provinciaux et 
étrangers. A l'appui de l'objectif d'ordre stratégique 4.2 (a). 

Description  

On continuera de soutenir la commercialisation des techniques 
d'extraction du bitume à l'eau froide mises au point par Magna International 
Limited dans la mesure où les industriels manifestent un certain intérêt à 
cet égard. On examinera la possibilité d'apporter un appui au niveau de nou-
velles techniques de récupération comprenant des méthodes in-situ et de mettre 
en valeur la récupération des pétroles conventionnels. 

Le programme interne comprend le traitement des émulsions et des 
effluents aqueux provenant des procédés de récupération du bitume et des 
huiles lourdes de même que certaines études fondamentales. 

Les projets de coopération concernant la recherche et le développe-
ment en matière de traitement de l'eau supposent la participation de l'indus-
trie, des organismes provinciaux et étrangers et de CANMET agissant à titre 
d'organisme directeur canadien. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

2 1. Parachèvement, d'ici 
1983, des études initiales 
sur la désémulsification de 
rivières de têtes de puits 
et le traitement de l'eau. 

2 	 2 	 2 	 2 

2. Parachèvement, d'ici 	1,8 1,8 	1,8 	1,8 	1,8 
1985, des phases initiales 
d'au moins deux projets 
de co-opération impliquant 
la Saskatchewan, le AOSTRA, 
et le U.S Department of 
Energy. 

3. Parachèvement, d'ici 	0,2 	0,2 	0,2 	0,2 	0,2 
1983, d'au moins deux 
études fondamentales 
sur le traitement de 
l'eau données à contrat. 
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Mise au point de procédés de production de carburants de 
synthèse 

Objectifs des activités secondaires  

Encouragement de la mise au point poussée et de la commercialisation 
de techniques nouvelles et raffinées de production de carburants de synthèse 
grâce à l'étude d'usines pilotes. À l'appui des objectifs d'ordre stratégique 
4.2 (b) et (c). 

Description  

PétroCanada envisage d'effectuer la commercialisation des techniques 
d'hydrocraquage mises au point par CANMET. Il étudie actuellement le concept 
d'une usine de démonstration qu'il prévoit construire d'ici le mois de janvier 
1984. Les cycles de marche de l'usine pilote permettront d'obtenir un plus 
grand nombre de données en vue des calculs et de l'étude de l'usine de démons-
tration particulièrement en ce qui concerne l'exploitation à grande échelle 
et la fabrication de modèles. Il faut aussi évaluer et adapter les techniques 
d'hydrocraquage pour traiter les charges d'alimentation offrant diverses pro-
priétés. Il faut procéder à des études d'exploitation et d'optimisation pour 
étayer la planification de l'exploitation de l'usine de démonstration. On 
prévoit que ces techniques de démonstration permettront de déceler divers 
problèmes à résoudre au moyen des modèles et de l'étude de l'usine pilote dont 
l'utilisation de meilleurs additifs. Il faudra aussi faire des études pour 
modifier les caractéristiques des produits, en particulier la quantité de 
distillats moyens, en vue d'augmenter le volume de carburant diesel obtenu. 

On évaluera d'autres techniques relatives à l'amélioration de la 
qualité du bitume et des huiles lourdes de même que les techniques auxquelles 
ont recours nos compétiteurs. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82  1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Parachèvement, d'ici 
1981, de la partie A de 
la technologie 
d'ensemble de l'hydro-
craquage. 

2. Parachèvement, d'ici 
juillet 1981, de 
l'évaluation des charges 
d'alimentation, phase I. 

3. Parachèvement, d'ici juin 
1982, des études d'exploi-
tation. 

34 	34 	29 	29 	29 

(ces valeurs sont des totaux du 
nombre de pers./an en fonction 
des buts 1 à 4; certains peuvent 
être transférés au co-traitement, 
sous liquéfaction du charbon page 
32, but 1.) 
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Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

4 •  Parachèvement, d'ici juillet 
1983, des études de l'usine 
pilote concernant les additifs 
nouveaux ou modifi6s. 

1 5. Parachèvement, d'ici 
1985, de la phase I des 
études d'optimisation des 
conditions d'exploitation. 

1 	5 	5 	5 

Recherche sur l'hydrocraquage catalytique en vue de l'améliora-
tion qualitative du bitume et des huiles lourdes 

Objectifs des activités secondaires  

Amélioration des techniques de raffinage catalytique en diminuant 
les frais de catalyse et en choississant judicieusement les techniques en 
fonction des réactions requises. A l'appui des objectifs d'ordre stratégique 
4.2 (b), (c) et (d), et 4.3 (e). 

Description 

On continuera de formuler et de mettre à l'essai des additifs conve-
nant au procédé CANMET d'hydrocraquage. On tente de diminuer les frais de 
catalyse soit en mettant au point des catalyseurs bon marché jetables et en 
prolongeant la durée de vie utile (résistance à la déactivation) des cataly-
seurs conventionnels convenant à l'hydrocraquage, à l'hydrogénation, à la 
désulfurisation et à la désazotation. On insistera sur la recherche de cata-
lyseurs en vue d'accroître la qualité et la quantité de carburant diesel pro-
duit à partir de pétroles synthétiques. On évaluera à fond le potentiel des 
catalyseurs sans diffusion mis au point grâce aux travaux effectués à CANMET 
en vue d'améliorer la qualité des fractions lourdes. On met aussi au point 
des catalyseurs en vue de la transformation des résidus d'hydrocraquage en 
liquides et en gaz de synthèse. 
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Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Mise en place, d'ici 1982, 	5 	3 	3 
d'installations d'essai de 
la durée de vie utile des 
catalyseurs résultant des 
recherches internes et des 
catalyseurs commerciaux et 
produire, d'ici 1983, des 
catalyseurs convenables bon 
marché ou dont la durée de 
vie soit de 100 p.c. supé- 
rieure à celle de catalyseurs 
actuellement sur le marché. 

2. Parachèvement, d'ici 1986, 	3 	3,5 	4,0 	4,5 	4,5 
de la première mise au 
point d'une nouvelle 
technique catalytique 
de transformation du 
brai en liquides et en 
gaz. 

3. Mise au point, d'ici 	0,5 	1,0 	1,0 
1986, de catalyseurs 
en vue d'accroître de 
5 unités, l'indice 
d'octane des carburants 
diesel produits à partir 
des bitumes et des huiles 
lourdes 

4. Parachèvement, d'ici 	2,5 	2,5 	2,5 
1985, de deux phases 
concernant la mise au 
point et l'évaluation de 
rendement des additifs 
au niveau des procédés 
CANMET d'hydrocraquage. 

Caractérisation et études connexes du bitume et des huiles 
lourdes et des produits dérivés 

Objectifs des activités secondaires  

Évaluation et caractérisation des charges d'alimentation de 
bitume et d'huiles lourdes et des produits pour étayer la mise au point des 
techniques de traitement; offre des services d'analyse nécessaires aux orga-
nismes extérieurs. A l'appui des objectifs d'ordre stratégique 4.2 (c), (d) 
et (e), et 4.3 (e). 
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Description 

Les produits dérivés du bitume et des huiles lourdes diffèrent des 
pétroles bruts par leur teneur en aromatiques et leur forte nature cyclique. 
Il faut bien connaître ces différences avant d'utiliser les produits comme 
matières premières destinées aux raffineries et aux usines de produits chimi-
ques. La caractérisation des charges d'alimentation et des produits permet 
une compréhension plus poussée des réactions en ce qui concerne la mise au 
point de techniques de traitement. Dans les études de caractérisation, on 
tient compte des propriétés du bitume et des huiles lourdes en tant que don-
neurs d'hydrogène, propriétés importantes au niveau du co-traitement avec des 
charbons. On étudie actuellement un mode économique d'élimination des compo-
sants azotés antérieur au traitement d'amélioration catalytique dans le but 
de réduire la déactivation du catalyseur. Ces composants indésirables peuvent 
devenir des additifs valables dans l'asphalte, les matériaux de construction, 
les liants et autres produits. 

On étudie actuellement le potentiel des schistes bitumineux, ceux 
des Maritimes en particulier, en mettant l'accent sur l'hydropyrogénation. 
On offre des services d'analyse aux organismes extérieurs tels les sociétés 
de services, les sociétés pétrolières, les organismes ayant un pouvoir légal. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Parachèvement, d'ici 
1983, d'une étude 
exhaustive sur l'évaluation 
des produits d'hydrocraquage 
et d'une étude des réactions 
de traitement avancé. 

2. Parachèvement, d'ici 1982, 	2 	2 	2 	2 	2 
d'une étude sur l'élimina-
tion des composants azotés 
indésirables des pétroles 
synthétiques avant le 
traitement d'amélioration 
catalytique. 

*3. Parachèvement, d'ici 1983, 	2 	2,5 	2,5 	2,5 	2,5 
d'une étude suries 
propriétés de donneur 
d'hydrogène du bitume et 
des huiles lourdes pour 
étayer les deux études sur 
l'hydrocraquage et sur le 
co-traitement du charbon. 



0,5 	0,5 	0,5 	0,5 	0,5 

0,25 	0,25 	0,25 	0,25 	0,25 
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Buts et ressources (pers. -an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

4. Mise au point d'une 
méthode d'analyse rapide 
des petits échantillons 
et de son application à 
la recherche sur les 
produits des carburants 
de synthèse. 

5. Parachèvement, d'ici 
1983, de la première 
phase d'évaluation des 
schistes bitumineux 
canadiens comme source 
de carburants de synthèse. 

6. Services d'analyses spéciaux 2 	2 	2 
offerts sur une base con- 
tinue aux organismes 
extérieurs. 

* Peut être transmis à la liquéfaction du charbon (p.31) 

Matériaux de production et de traitement 

Objectifs des activités secondaires  

Création d'une base de données sur le comportement et les propriétés 
des matériaux, la fabrication systématique et les techniques d'inspection pour 
aider à la sélection des matériaux en fonction de la récupération et du trai-
tement du pétrole et du gaz. De façon précise, 

d'ici 1982 

d'ici 1984 

d'ici 1986 

d'ici 1986 

déterminer les meilleurs matériaux convenant à la 
construction des pipe-lines pour résidus de suspen-
sion des sables asphaltiques; 
mettre au point et évaluer des techniques de fabri-
cation et d'inspection de récipients sous pression; 
caractériser les matériaux susceptibles de servir à 
la récupération in-situ du bitume et des huiles 
lourdes; 
caractériser et évaluer les propriétés et le rende-
ment de marche simulé des matériaux de fabrication 
des récipients sous pression. 

11 l'appui de l'objectif d'ordre stratégique 4.2 (f). 



2 

4 •  Critères de sélection des 
matériaux pour récipients 
sous pression. 

3 	 14 	4 3 
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Description  

On peut réduire l'usure excessive et les frais qu'entraînent les 
pipe-lines pour résidus de suspension des sables asphaltiques en choisissant 
des alliages très résistants à l'usure. Le programme en cours mené en colla-
boration avec Syncrude permettra de déterminer les matériaux dont le rapport 
coût-rendement est intéressant. La récupération in-situ des huiles lourdes 
et des sables asphaltiques entraîne l'exposition des matériaux à des condi-
tions de corrosion très graves. On mettra au point des essais analogues en 
vue d'orienter le choix des matériaux et on les appliquera dans le cadre d'un 
programme d'évaluation élaboré à la suite de consultations avec AOSTRA et 
compte-tenu des intérêts du secteur privé. Comme on anticipe la mise en 
application d'une série de procédés d'amélioration de la qualité du pétrole 
et des techniques de production de combustibles liquides de rechange, le 
Comité de recherche et de développement sur les propriétés des matériaux, la 
fabrication et la détérioration des récipients sous pression formera un groupe 
d'experts auquel les organismes fédéraux pourront avoir recours. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Détermination des 	 2 	2 
caractéristiques de 
corrosion des pipe-lines 
Syncrude pour sables 
asphaltiques et des 
matériaux de fabrication 

2. Évaluation des techniques 	2 	2 	2 
de soudage et d'inspection 
pour la construction des 
récipients sous pression. 

3. Mise au point d'essais de 
corrosion à haute 
température pour évaluer 
les matériaux en vue de 
la récupération in-situ 
du pétrole. 

■■■ 11■11 ■■■• 

•■■ 	 MM. 

2 	2 

Matériaux pour oléoducs et gazoducs 

Objectifs des activités secondaires  

Création de bases de données sur les propriétés de l'acier, la fabri-
cation, la détérioration, l'inspection et les techniques de réparation des 
oléoducs et gazoducs pour étayer le projet de transport des ressources énergé-
tiques du Nord et celles se trouvant au large des côtes. De façon précise, 
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d'ici 1983 évaluer les propriétés mécaniques et métallurgiques, y 
compris la robustesse des aciers faiblement alliés, à 
haute résistance pour tubes de canalisation des pipe-
lines de l'Alaska Highway; 

d'ici 1985 déterminer les effets des dommages mécaniques au début 
et au cours des travaux et élaborer den princtpos de 
base de normes d'inspection des oléoducs et des gazoducs; 

d'ici 1985 créer des bases de données sur les caractéristiques de 
la fissuration due à la corrosion sous tension et de la 
détérioration par l'hydrogène des aciers fabriqués au 
Canada pour tubes de canalisation; 

d'ici 1986 rationaliser les effets des additions de micro-alliages 
et l'organigramme de la fabrication sur la robustesse et 
la soudabilité des aciers faiblement alliés, à haute 
résistance pour tubes de canalisation; 

l'appui de l'objectif d'ordre stratégique 4.2 (f). 

Description  

Ce projet est divisé .en quatre parties majeures: 

1. la fabrication des pipe-lines - une évaluation des méthodes 
de soudage du pipé-line, y compris la définition des quali-
tés des soudures exécutées au moyen de procédés automatisés 
ou par explosion; 

2. la détérioration, l'inspection et la réparation des pipe-
lines; 

3. la mise au point et l'évaluation d'aciers à haute résistance 
pour pipe-lines; 

4. les pipe-lines marins. 

La diffusion des découvertes technologiques sera facilitée grâce à 
des études faites en collaboration avec l'industrie sur les problèmes concer-
nant les matériaux pour oléoducs et gazoducs. On prévoit que la base de don-
nées sur les propriétés des aciers permettra à l'industrie canadienne de 
l'acier d'accroitre les possibilités de production économique d'aciers micro-
alliés à haute résistance pour, tubes de canalisation. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Parachèvement d'études 	2,5 	2,5 	1 
sur l'évaluation des 
aciers pour pipe-lines 
convenant au pipeline de 
l'Alaska Highway comprenant 
une mise à jour annuelle et 
la diffusion des résultats. 
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Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

2. Détermination des effets 	2 	2 	2 	2 	2 
des dommages mécaniques 
au début et au cours des 
travaux, avec le but 
d'établir une base 
rationnelle de normes 
d'inspection des oléoducs 
et des gazoducs. 

3. Élaboration de bases de 	4 	4 	4 	4 	4 
données sur les carac-
téristiques de la fissuration 
due à la corrosion sous 
tension et des dommages 
causés par l'hydrogène au 
niveau des aciers pour 
tubes de canalisation 
fabriqués au Canada. 

4. Détermination des addi- 	3,5 	3,5 	4 	5 	5 
tions de micro-alliages 
économiques de rechange 
aux aciers faiblement 
alliés, à haute résistance 
pour tubes de canalisation. 

5. Évaluation et rapport sur 	1 
les exigences en matière 
de pipe-lines marins 
canadiens et évaluation de 
la fabrication, de la 
détérioration, de l'inspec-
tion et des réparations. 

1 	2 	2 	2 
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TECHNOLOGIE DU CHARBON 

Évaluation des gisements 

Objectifs des activités secondaires  

Découverte, d'ici 1982, d'un moyen d'évaluer, les gisements canadiens 
de charbon et, par la suite a) publication biennale des évaluations des gise-
ments et h) mise au point des méthodologies d'évaluation mécanographique des 
gisements; mise au point, d'ici 1985, d'un fichier de données qualitatives 
complet sur les charbons canadiens existants, en collaboration avec le CGC; 
mise au point, d'ici 1985, de techniques géophysiques de diagraphie de la 
qualité des charbons recueillis au moment des sondages; création d'ici 1985, 
d'une base de données nationale concernant la tourbe; maintien des installa-
tions servant à l'analyse des charbons des Maritimes (dans le cadre d'un pro-
gramme fédéral-provincial). A l'appui de l'objectif 4.3 (h). 

Description 

On s'attend à ce que la production de charbon augmente sensiblement 
au Canada au cours des deux prochaines décennies, d'abord pour répondre à la 
demande d'exportation des charbons métallurgiques et thermiques et ensuite 
(sans doute après l'année 2000) pour fournir des matières premières en vue de 
la transformation en carburants liquide et gazeux. Il faudra aussi produire 
plus de charbon, à court terme, en vue de la production domestique d'électri-
cité. Le développement approprié de l'industrie du charbon du Canada exige 
l'acquisition d'une base de données nationale sur les gisements indiquant le 
volume de charbon pouvant être vraisemblablement produit à des prix donnés 
selon les techniques utilisées; il faut aussi tenir compte de facteurs parti-
culiers tels l'effet des exportations à court terme sur les quantités offertes 
au niveau domestique à long terme, les restrictions concernant l'exploitation 
minière sur les terres consignées et l'offre de charbon de très bonne qualité 
du point de vue de la protection de l'environnement, en particulier, le char-
bon à faible teneur en soufre (<0,5%). On mettra au point un moyen de col-
lecte et d'évaluation des données existantes (que possèdent les entrepreneurs, 
les producteurs et les autorités provinciales) grâce à la mise au point de 
méthodologies établies par ordinateur en fonction des exigences requises; en 
ce qui concerne ce sujet de même que la recherche et le développement en 
matière de charbon, en général, CANMET travaille en collaboration avec la 
section sur le charbon du Secteur de l'énergie. On considérera en priorités, 
les charbons des collines et les charbons des plaines. La qualité du charbon 
influe fortement sur l'utilisation finale du minerais et sur sa valeur en tant 
que ressource. Par exemple, certains charbons ont une très grande valeur à 
cause de leurs propriétés de cokéfaction alors que d'autres, même du point du 
vue d'une utilisation thermique, ont peu de valeur à cause de leur faible 
teneur énergétique, de leurs caractéristiques de combustion (par exemple: 
cendre de laitier) et de leurs impuretés. On ne peut entreprendre le dévelop-
pement minier, de façon sure, que dans la mesure où la qualité du charbon a 
été déterminée soit traditionnellement, au moyen de l'analyse d'échantillons, 
soit au moyen de techniques de diagraphie et ensuite relevée dans une base de 
donnnées. La tourbe qui, à certains égards, (par exemple, le soufre et la 
cendre) est supérieure à certains charbons, peut être utilisée comme combusti-
ble et sera alors évaluée d'une façon systématique. 
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Buts et ressources  (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Données et rapport 	 3 	3 	3 	3 	3 
d'évaluation des gisements 
(tous les deux ans). Mise 
au point d'une méthodolo- 	0,5 	1,5 	2 	2 	2 
gie établie par ordinateur. 

2. Mise au point d'une base 	0,5 	0,5 	2 	2 	2 
de données sur la qualité 
du charbon en place. 

3. Mise au point et démonstra- 0,5 
tion d'une évaluation 
qualitative à partir d'une 
diagraphie géophysique. 

4. Mise au point d'une base 	0,5 	0,5 	0,5 	0,5 	0,5 
de données sur la tourbe. 

Exploitation des mines 

Objectifs des activités secondaires  

Définition et adoption des techniques d'exploitation des mines les 
plus appropriées au Canada et garantie des meilleures conditions de travail. 
De façon précise: d'ici 1983, démontrer les possibilités d'utiliser les 
techniques d'excavation à l'aide d'une roue à augets dans l'exploitation à 
ciel ouvert; d'ici 1983, publier des directives générales sur la stabilité 
des couches du sol en fonction des techniques d'exploitation hydraulique; 
d'ici 1983, publier des directives générales concernant le contrôle du métha-
ne; d'ici 1984; faire la démonstration de moteurs Diesel homologués en vue 
d'une utilisation souterraine sûre et présentant des caractéristiques accepta-
bles au niveau de l'émission de gaz polluants; d'ici 1985, déterminer les 
techniques d'exploitation des mines les plus appropriées à diverses régions 
du Canada; d'ici 1986, mettre au point un laboratoire mobile de contrôle de 
l'environnement au fond des mines pour évaluer de façon réaliste les risques 
que court le mineur du point de vue santé, en particulier, en ce qui a trait 
au monoxyde de carbone, à la poussière de charbon et aux gaz polluants des 
moteurs Diesel. À l'appui des objectifs d'ordre stratégique 4.3 (a) et (b) 
et de l'objectif 4.3 (i). 

Description 

L'exploitation du charbon à ciel ouvert sera améliorée grâce à des 
techniques avancées de planification des mines, en particulier, au moyen de 
méthodes raffinées établies par ordinateur et récemment mises au point. Il 
est aussi possible d'améliorer la technique d'excavation des terrains de cou-
verture et de manipulation; on peut, par exemple, utiliser davantage les exca-
vateurs à godets au lieu des pelles manuelles et des pelles à benne traînante. 
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L'exploitation souterraine dans l'Ouest canadien est très importante mais on 
ne pourra entrer en compétition avec les producteurs étrangers que si on a 
recours à d'excellentes techniques. D'une façon précise, l'exploitation 
hydraulique des mines de charbons de montagne doit être encouragée et la 
viabilité de l'exploitation des mines de longue taille doit être démontrée, 
dans le cas de charbons de montagne et des charbons de plaine. Le contrôle 
du sol devient très critique dans l'exploitation souterraine parce que la 
production s'accroît et ce, en des lieux où le sol offre des conditions diffi-
ciles. Il faut mieux comprendre les facteurs à l'origine des mouvements du 
sol pour assurer la sécurité des mineurs et améliorer la productivité de la 
mine de même que pour contrôler certains effets tels les affaissements de 
terrain par exemple et les conséquences que cela entraîne au niveau de 
l'exploitation des terres agricoles. 

La sécurité dans l'exploitation des mines de charbon souterraines 
revêt une importance capitale. Le principal problème réside dans la préven-
tion des explosions de méthane et des coups de poussières; pour ce faire, on 
doit mettre au point d'excellentes techniques d'aérage, réduire les risques 
d'inflammation, supprimer la source d'inflammation et drainer le méthane avant 
d'entreprendre les travaux d'exploitation de la mine. L'auto-combustion cons-
titue également un danger dans l'exploitation des mines à cause de la présence 
de CO; il est souhaitable qu'on mette au point d'excellentes techniques de 
contrôle et de surveillance. L'homologation d'un matériel ininflammable et 
antidéflagrant pour l'exploitation des mines de charbon souterraines demeure 
l'une des responsabilités d'une importance sans cesse grandissante qui échoit 
à CANMET au nom du bureau d'inspection provincial des mines. 

On reconnaît de plus en plus que les effets à long terme sur la 
santé, provoqués par la poussière et les gaz polluants émis par les moteurs 
Diesel, constituent un problème majeur dans le cas des mines de charbon sou-
terraines. L'aérage demeure le principal mode de contrôle; il faut donc éla-
borer des méthodes pour améliorer les techniques d'aérage en particulier, dans 
le cas des mines au large des côtes de la Nouvelle-Écosse. Les efforts néces-
saires pour atteindre ce but en Nouvelle-Écosse sont intégrés à ceux de la 
recherche et du développement appliqués au charbon des Maritimes dans le cadre 
du Programme énergétique national. Il faut aussi éliminer le plus possible 
la poussière de charbon et les émissions de polluants à la source; pour ce 
faire, il serait important d'intégrer un équipement de contrôle mobile permet-
tant d'évaluer les niveaux de substances dangereuses à l'intérieur de la mine. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Mise au point et démonstra- 0,5 
tion d'excavateurs à godets 
pour l'exploitation des mines 
de charbon à ciel ouvert 

2. Évaluation des techniques 	1,5 	1,5 	1,5 	1,5 	1,5 
d'exploitation les plus 
appropriées puis examens 
pratiques et démonstrations 

1 
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Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

3. Élaboration de directives 	4 	4 	4 	4 	4 
générales concernant la 
stabilité des couches du 
sol en fonction des 
méthodes d'exploitation 
souterraine. 

4. Mise au point et démonstra- 5 	5 	5 	5 	5 
tion des prédictions et des 
méthodes de contrôle 
concernant l'inflammation 
du méthane et l'auto-
combustion y compris des 
modèles de techniques 
d'aérage. 

5. Mise au point de moteurs 	2 	2 	2 
Diesel améliorés en vue 
de convenir à un usage 
souterrain. 

■•■■ 

6. Mise au point d'un 
laboratoire mobile de 
contrôle de l'environnement 
des mines. 

7. Maintien et mise en valeur 	5,5 	6,5 	6,5 	7,5 	7,5 
d'installations servant à 
l'homologation du matériel 
d'exploitation des mines de 
charbon souterraines. 

Préparation 

Objectifs des activités secondaires  

Mise au point et démonstration de techniques améliorées de prépara-
tion du charbon assurant la protection de l'environnement en vue de répondre 
aux nouvelles caractéristiques du charbon qui doit convenir aux procédés 
variés de conversion auxquels il sera soumis et qui sont d'une importance 
stratégique et aussi convenir à des fins de combustion et de carbonisation, 
technique permettant une excellente et économique récupération d'énergie dans 
le cas du charbon thermique, on doit obtenir un produit qu'on peut transporter 
à peu de frais et brûler d'une façon acceptable. De façon précise, d'ici 
1983, compléter l'installation d'une usine pilote des plus universelles; d'ici 
1985, mettre au point des traitements améliorés de fines de charbon et de 
charbon oxydé; d'ici 1985, caractériser substantiellement les charbons cana-
diens en fonction de la lavabilité; d'ici 1985, faire la démonstration de 
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techniques améliorées de traitement des effluents aqueux; d'ici 1986, démon-
trer la vraisemblance d'usines de préparation entièrement automatiques; d'ici 
1986, mettre au point une série complète de modèles automatisés empiriques de 
procédés d'une usine de préparation. A l'appui de l'objectif d'ordre straté-
gique 4.3 (c) et de l'objectif 4.3 (j) 

Description  

Il faudra normalement préparer le charbon de façon à en éliminer les 
cendres, le soufre et autres agents de contamination dans le cas où il est 
destiné à la liquéfaction ou à la gazéification. Cela s'avère de plus en plus 
important dans le cas de la production de charbon thermique surtout pour 
réduire la teneur en soufre des charbons de l'Est alors que les règlements 
concernant la qualité de l'air deviennent de plus en plus sévères. A l'ave-
nir, on produira le charbon métallurgique à partir d'un charbon brut de moin-
dre qualité; il faudra alors améliorer le traitement des fines de charbon et 
du charbon oxydé. L'élimination des composants indésirables contribue égale-
ment à diminuer les frais de transport. L'automatisation des procédés à 
l'intérieur de l'usine utilisant la rétroalimentation pour assurer un produit 
d'une qualité uniforme permettra sans doute d'obtenir un excellent rendement. 
Le travail de mise au point d'un appareil de contrôle automatique des cendres 
par CANMET fournit une base au développement à long terme de l'automatisation. 
La fabrication de modèles automatisés de circuits de préparation du charbon 
constituera un outil valable au moment de la conception des nombreuses nouvel-
les usines dont on prévoit avoir besoin d'ici l'an 2000. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Construction d'une 	 1 
usine pilote universelle 
de préparation du charbon. 

2. Mise au point de techniques 3,5 
satisfaisantes de nettoyage 
des fines de charbon (<0,5 mm) 
et du charbon oxydé. 

3,5 	'3,5 	3,5 	. 3,5 

3. Définition des 	 3 	3 	3 	3 
caractéristiques de 
préparation des charbons 
canadiens. 

4. Démonstration de 
l'élimination (à peu de 
frais) de soufre des 
charbons thermiques et 
métallurgiques de l'Est 
du Canada. 



2 9 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

5. Mise au point de techniques 2 	2 	2 	2 	2 
satisfaisantes comprenant 
le contrôle automatisé du 
traitement des effluents 
des eaux de lavage du 
charbon. 

6. Mise au point de techniques 4 	4 	5 	5 	5 
appropriées en vue 
d'améliorer la qualité des 
charbons thermiques en 
particulier le charbon 
sub-bitumineux. 

7. Mise au point et démonstra- 0,5 	1,0 	1,0 	1,0 	1,0 
tion du contrôle d'une 
usine de préparation 
automatisée. 

8. Mise au point de modèles 	1,0 	1,0 	1,0 	1,0 	1,0 
automatisés empiriques 
d'une usine de préparation 
du charbon. 

Carbonisation 

Objectifs des activités secondaires  

Contribution au maintien de la position compétitive des industries 
canadiennes de charbon métallurgique et de l'acier à l'échelle internationale 
en continuant d'exploiter des installations d'essai en collaboration avec 
l'industrie en vue d'évaluer les qualités cokéfiantes des charbons et de 
résoudre les problèmes connexes à la carbonisation; garantie de l'autonomie 
énergétique en matière de charbon cokéfiant en démontrant la qualité du coke 
fabriqué à partir des seuls charbons canadiens et en mettant au point des 
techniques qui permettent de produire un coke d'une qualité convenable à 
partir de charbons pauvres; mettre au point des essais qui permettent de 
déterminer, de façon convenable, les caractéristiques de cokéfaction des 
charbons de l'Ouest canadien. A l'appui de l'objectif 4.3 (k). 

Description  

Les exportations canadiennes de charbon métallurgique dépendent 
sensiblement des installations d'essai de CANMET reconnues à l'échelle inter-
nationale et exploitées en collaboration avec l'industrie (par l'intermédiaire 
de la Société canadienne de recherche sur la carbonisation) qui servent à 
évaluer les qualités cokéfiantes des charbons. Ces installations permettent 
aussi la mise au point de techniques en vue d'améliorer les qualités coké-
fiantes des charbons pauvres, augmentant ainsi les ressources, et de formuler 
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des mélanges de charbons canadiens qui permettront de diminuer le volume 
d'importation du charbon métallurgique. Les méthodes d'essai internationales 
conventionelles en vue d'évaluer et d'extrapoler les caractéristiques coké-
fiantes n'ont pas permis d'apprécier avec justesse la qualité des charbons de 
l'Ouest canadien. La mise au point d'essais appropriés, bien qu'il s'agisse 
là d'un travail à long terme exigeant une recherche de base exhaustive, con-
tribuera à améliorer la position compétitive de l'industrie du charbon de 
l'Ouest. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Promotion et utilisation 	9 	9 	9 	9 	9 
des installations d'essai 
d'évaluation des qualités 
cokéfiantes des charbons 
métallurgiques et des 
mélanges de charbons, en 
collaboration avec 
l'industrie. 

2. Formulation et démonstra- 	3 
tion, d'ici 1985, de 
mélanges constitués 
uniquement de charbons 
canadiens assurant une 
cokéfaction de grande qualité. 

3. Mise au point et démonstra- 5 
tion, d'ici 1985, de tech-
niques de production de 
coke d'une qualité 
appropriée à partir des 
charbons ne convenant pas 
à la cokéfaction 
conventionnelle. 

4. Mise au point, d'ici 1985, 	2 	2 	2 	2 	2 
de méthodes d'essai pour 
évaluer fidèlement les 
caractéristiques cokéfiantes 
des charbons métallurgiques 
canadiens. 

5. Caractérisation des 
charbons canadiens en 
fonction de la cokéfaction. 

4 	4 

1 
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Gazéification 

Objectifs des activités secondaires  

Caractérisation des propriétés de gazéification des charbons cana-
diens et des matières connexes et mise en valeur des techniques de gazéifica-
tion s'appliquant à un procédé raffiné de conversion du charbon en électricité 
par cycles combinés et à la liquéfaction indirecte du charbon par synthèse. 
A l'appui de l'objectif d'ordre stratégique 4.3 (d). 

Description 

Cette activité secondaire comprend des contrats à responsabilité 
entière et des contrats à frais partagés à 50 pour cent. L'un de ces contrats 
est le projet exécuté en collaboration avec la Saskatchewan Power Limited et 
portant sur la production d'électricité par cycles combinés de gazéification 
du charbon de Shaunavon; ce procédé permet d'éliminer le soufre avant la com-
bustion et d'améliorer par conséquent les résultats de la conversion. Les 
charbons ne convenant pas à la liquéfaction par hydrogénation directe peuvent 
être transformés en liquides au moyen d'une gazéification initiale suivie de 
la synthèse "Fisher-Tropscho (utilisée en Afrique du Sud) ou du procédé Mobil 
de transformation du méthanol en essence. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Mise en place, d'ici 1982, 	3 	2 	1 
de deux installations 
d'essai à l'intérieur de 
CANMET. 

2. Rédaction, d'ici 1983, 	 1 	2 	3 	3 
d'un catalogue sur les 
paramètres de gazéification 
des charbons canadiens. 

Liquéfaction 

Objectifs des activités secondaires  

Mise en valeur de la production des combustibles liquides importants 
du point de vue stratégique à partir de charbons canadiens en caractérisant 
les propriétés de liquéfaction d'échantillons de charbon appropriés, utilisés 
dans la liquéfaction directe et à co-traiter avec les résidus, le bitume et 
les huiles lourdes; évaluation, des points de vue économique et technique, 
des possibilités de liquéfaction du charbon au Canada. A l'appui des objec-
tifs d'ordre stratégique 4.3 (4) et (e). 

Description 

On a concentré la majorité de nos efforts à CANMET, appuyés par des 
contrats donnés à l'extérieur, à une étude de faisabilité de co-traitement du 
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charbon avec du bitume, des huiles lourdes et des résidus. Ce type de procédé 
offre la possibilité d'accroître, de façon substantielle, les rendements en 
liquides au cours des procédés d'amélioration des résidus, du bitume et des 
huiles lourdes et constitue le prolongement de la mise au point de la techni-
que CANMET d'hydrocraquage. On est aussi en train de faire des études (sous 
contrats) d'évaluation des techniques de liquéfaction directe les plus au 
point et convenant le mieux aux charbons canadiens. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Parachèvement, d'ici 1985, 	5,5 	5,5 	5,5 	5,5 	5,5 
de la phase initiale d'études 
sur le co-traitement du char-
bon avec du bitume, des huiles 
lourdes et des résidus. 

2. Évaluation, d'ici 1985, 	0,5 	0,5 	5,5 	5,5 	5,5 
des charbons provenant 
de gisements canadiens, 
en fonction des techniques 
de liquéfaction directe 
les plus au point. 

3. Rédaction de rapports 	0,5 	0,5 	0,5 	0,5 	0,5 
annuels concernant les 
contrats en réponse aux 
propositions extérieures 
relatives au Programme 
CANMET de conversion du 
charbon. 

Combustion 

Objectifs des activités secondaires  

Diminution de la consommation de supercarburants liquides et gazeux 
par les industries et les usagers canadiens 

a) en favorisant l'utilisation des charbons canadiens dans les 
centrales énergétiques conventionnelles alimentées au charbon et 
au mazout et dans les procédés tout en réduisant les émissions 
acides. De façon précise, d'ici 1983, mettre au point et évaluer 
la technique d'utilisation d'un mélange charbon-pétrole; et, 
d'ici 1985, rédiger un catalogue mis à jour tous les ans, sur le 
rendement de la combustion et les caractéristiques des émissions 
de polluants concernant une grande variété de charbons. 
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b) en favorisant l'introduction de l'a technique de combustion sur 
lit fluidisé au Canada. De façon précise, d'ici 1986, démontrer 
les caractéristiques opérationnelles d'une chaufferie à combus-
tion sur lit fluidisé à la base militaire de Summerside, I.-P.-E. 

A l'appui des objectifs d'ordre stratégique 4.3 (f) et (g). 

Description  

Pour appuyer les éventuels usagers industriels du charbon en rempla-
cement du mazout, on entreprend l'étude des caractéristiques de la flamme et 
de la transmission de la chaleur des charbons pulvérisés et on collecte des 
données sur l'émission de polluants au moment de la combustion. On encourage 
la commercialisation des gisements de charbon pauvres et l'utilisation de ces 
ressources par les services publics. Dans ce dernier but, on procède à 
l'évaluation du broyage, du rendement de la combustion, de l'encrassement dû 
aux cendres et des émissions de polluants d'une grande gamme de charbons 
canadiens simples ou mélangés et du coke de pétrole. En collaboration avec 
le secteur privé et le CNR, on fait des recherches sur les systèmes de combus-
tion et de préparation du mélange charbon-pétrole au cours d'essais de combus-
tion en usine dont le but est d'améliorer les systèmes de distribution de 
carburant et le concept du brûleur. Des démonstrations de techniques de com-
bustion sur lit fluidisé, à la base militaire de Summerside, prévues au cours 
de l'année 1983-1984, sont appuyées par une recherche à l'échelle expérimenta-
le menée à l'extérieur (contrats) et à l'intérieur de CANMET en vue de déter-
miner les solutions possibles de rechange au mazout et de confinement des 
émissions de polluants. On pousse aussi la recherche de solutions, le cas 
échéant, aux problèmes particuliers à certains emplacements en fonction du 
parrainage par ÉMR de la démonstration des techniques à lit fluidisé et du 
mélange charbon-pétrole au Canada. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Rapports annuels sur les 	10 	10 	10 	10 	10 
caractéristiques de la 
flamme et de la combustion 
de charbons utilisés par 
les industries et les 
services publiques. 

2. Définition des caractéris- 	0,2 	0,2 	0,5 
tiques techniques d'un 
brûleur à combustion sur lit 
fluidisé et essais à Chatham 
pour la New-Brunswick Electric 
Power Commission (NBEPS). 
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Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86 

3. Études en cours, internes 	4,8 	4,8 	4,8 	4,8 	4,8 
et par contrats, sur le 
contrôle des émissions de 
polluants et le caractère 
universel du combustible 
au cours de la combustion 
sur lit fluidisé des 
charbons et du coke de 
pétrole. 

4. Parachèvement de la 	0,5 	0,5 	1,0 	3,0 	2,2 
construction, de la mise 
en service et de la 
démonstration de l'usine 
à combustion sur lit 
fluidisé à la base 
militaire de Summerside. 

5. Appui technique des 	0 1 5 	0, 5  0,5 	0,5 	0,5 
initiatives de ÉMR au 
niveau du parrainage des 
démonstrations de la 
combustion sur lit 
fluidisé en industrie. 

6. Évaluation des techniques 	0,5 	0,5 	0,5 	0,5 	0,5 
de réduction de SOx  et de 
NOx  au cours de la 
combustion de charbon 
conventionnelle. 

Commentaires  

a) Le travail fait en fonction des buts 2, 3, 4 et .6 représente la 
contribution canadienne aux accords de l'Agence internationale 
de l'énergie en matière de technologie du charbon. 

h) Le but 6 est atteint grâce à la participation de contractants 
travaillant à la conception de brûleurs à faibles émissions de 
NO x  avec le ministère de la Défense nationale et à la recherche 
sur la balance massique des oligoéléments dans les centrales 
thermiques et le criblage à sec en collaboration avec l'Associa-
tion canadienne de l'électricité. 
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Transport des matières en suspension 

Objectifs des activités secondaires  

D'ici 1983, évaluer sur le plan économique et démontrer la possibi-
lité de transporter des suspensions grossières de charbons (< 50 mm) dans 
l'eau sur des distances courtes ou moyennes (80 à 500 km). A l'appui de l'ob-
jectif 4.3 Cl). 

Description 

Le transport de charbon en suspension dans l'eau permet de réduire 
les frais et les inconvénients du transport du charbon surtout dans le cas où 
les chemins de fer sont inadéquats ou inexistants. Les suspensions de charbon 
grossières conviennent particulièrement aux nouvelles mines de charbon métal-
lurgique qui sont éloignées des têtes de ligne de chemin de fer et dans le 
cas du charbon thermique qui doit être lavé (ce qui se produit de plus en 
plus). Les suspensions de charbon dans le pétrole ont été examinées, dans le 
passé, mais demeurent impopulaires au Canada. Le programme de CANMET est 
conçu pour parachever le travail concernant les suspensions de charbon dans 
le pétrole, en particulier, au niveau de la définition et de l'évaluation des 
problèmes de séparation et de contamination naturelle du produit pétrole-char-
bon et afin de déterminer les techniques et les coûts de transport des suspen-
sions de charbon dans l'eau et surtout de suspensions grossières. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Démonstration de la viabi- 	0,5 
lité du transport de sus-
pensions grossières de 
charbon (< 50 mm) sur de 
courtes et moyennes distances. 

2. En qualité d'organisme 
directeur du projet sur 
l'hydrotransport dans le 
cadre de l'accord sur la 
technologie minière de 
l'Agence internationale 
de l'énergie (AIE), 
parachever les recherches 
sur le transport des 
suspensions grossières de 
charbon et les capteurs de 
densité des suspensions. 
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Il 

d'ici 1985 

d'ici 1986 

Buts et ressources  (pers.-an) 1981-82  

3. Parachèvement des techniques 0,5 
de développement en matière 
de récupération du pétrole 
des suspensions de charbon 
dans le pétrole. 

1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

Commentaires  

Les recherches sur les suspensions grossières de charbon sont menées 
conjointement avec Transports Canada par l'octroi de contrats. 

Les études de l'AIE font partie du projet sur l'hydrotransport du 
charbon auquel participent plusieurs pays. Le Canada agit à titre d'organisme 
directeur de certains sous-projets: 

1. le transport des suspensions grossières - le travail conjoint avec Trans-
ports Canada constitue la principale initiative; 

2. l'évaluation du capteur de densité - le Saskatchewan Research Council et 
Kaiser Resources Ltd. effectuent une évaluation d'un capteur utilisé aux 
États-Unis; CANMET co-ordonne ce travail. 

Le Canada participe aussi au niveau des sous-projets sur: 
3. la détérioration; 
4. les dispositifs d'alimentation et les injecteurs - Kaiser Resources Ltd. 

fera l'essai d'un dispositif d'alimentation hélicoloidal conçu aux États-
Unis. 

MatOriaux convenant à /a manutention et à l'utilisation du 
charbon 

Objectifs des activités secondaires  

. 	Création d'une base de données sur les propriétés et le rendement 
des matériaux au niveau des systèmes de préparation et de transport du charbon 
et des techniques de combustion et de transformation du charbon. De façon 
précise: 

établir des données sur le choix des matériaux convenant 
aux techniques de préparation et d'utilisation du mélange 
charbon-pétrole; 
caractériser le rendement des matériaux dans les sous-
systèmes d'ingénierie des techniques de combustion sur 
lit fluidisé. 

l'appui des objectifs d'ordre stratégique 4.3 (0) à (g) et de l'objectif 
4.3 (1). 
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Description  

Le but de ce travail est de réduire les problèmes d'entretien dus à 
la corrosion dans les usines de préparation du charbon et des suspensions de 
charbon et de corriger le manque d'attention accordée à la sélection et au 
rendement des matériaux dans cette industrie. On diffusera, au niveau de 
l'industrie intéressée, les résultats d'une étude en cours traitant de la 
solution à apporter aux problèmes des matériaux dans les usines de préparation 
du charbon. 

Comme l'utilisation de la technique de combustion sur lit fluidisé 
au Canada va entraîner le recours à la vapeur sous haute pression et à des 
températures très élevées, il faudra absolument développer nos capacités en 
matière de recherche et de mise au point concernant les matériaux. Un besoin 
identique sera ressenti au niveau de la recherche et de la mise au point de 
matériaux convenant aux techniques de liquéfaction et de gazéification à 
mesure qu'ils sont importés ou modifiés pour satisfaire aux conditions parti-
culières au Canada. 

Buts et ressources  (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Mise au point d'installa- 	2 
tions d'essai de corrosion 
en fonction de la 
pulvérisation du charbon 
et de la combustion du 
mélange charbon-pétrole. 

2. Production de données 	3 	3 	3 	3 	3 
sur le comportement des 
matériaux dans la 
combustion atmosphérique 
sur lit fluidisé de charbon 
à haute teneur en soufre. 

3. Élaboration de données 	 1,5 	1,5 	1,5 
sur les caractéristiques 
de corrosion à température 
élevée de matériaux 
susceptibles d'être utilisés 
au niveau du recyclage et 
de la combustion pressurisée 
sur lit fluidisé. 
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TECHNOLOGIE DE L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE 

Évaluation des rOserves 

Objectifs des activités secondaires  

Inventaire des réserves d'uranium exploitables du point de vue écono-
mique (rapport biennal) au Canada et évaluation de la capacité de production 
projetée de chacun des gisements par l'élaboration, au besoin, de techniques 
appropriées. A l'appui de l'objectif 4 • 4 (a). 

Description 

Le Secteur de l'énergie de ÉMR doit pouvoir compter sur des évalua-
tions valables des réserves d'uranium et de la capacité de production projetée 
pour réviser la politique concernant l'uranium et pour re-distribuer les 
quotas d'exportation et de consommation domestique à chacune des unités de 
production au Canada. 

La Commission de contrôle de l'énergie atomique a aussi recours à 
des évaluations des réserves d'uranium du Canada pour remplir son mandat con-
sistant à délivrer des permis d'exploitation de nouvelles mines d'uranium et 
d'exportation. 

De plus, certains organismes internationaux, en particulier l'Agence 
internationale sur l'énergie atomique, utilisent ce type de données compilées. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Inventaire biennal des 	4,4 	4,6 	4,6 	4,4 	4,4 
réserves d'uranium. 

2. Évaluation biennale des 
techniques et de la 
capacité de production 
des gisements exploitables. 

0,8 	0,8 	0,8 	0,8 	. 0,8 

3. Mise au point de systèmes 	0,8 	0,8 	0,8 	0 , 8 	0,8 
de modèles des coûts et 
d'évaluation des mines et 
rédaction, d'ici 1982, 
d'un manuel de procédures 
d'évaluation optimale. 

4. Mise au point de méthodolo- 2,0 	1,8 	1,8 	1,8 	1,0 
gies d'évaluation améliorées 
et rédaction, d'ici 1983, 
d'un manuel sur les 
méthodologies incluant la 
géostatistique. 
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2. Démonstration de nouvelles 12 
techniques en laboratoire, 
d'ici 1984. 

6 	0,5 11 

39 

Traitement des minerais radioactifs 

Objectifs des activités secondaires  

Amélioration des techniques conventionnelles et mise au point de 
techniques de rechange en vue d'obtenir une meilleure récupération, des sous-
produits utiles et, à d'éventuelles fins d'isolation, des composantes nuisi-
bles à la qualité de l'environnement. A l'appui de l'objectif 4 • 4 (b). 

Description 

On tente d'aborder la technique classique de lixiviation à l'acide 
sulfurique d'une nouvelle façon afin de l'améliorer en considérant, par exem-
ple, la préconcentration des minerais et l'utilisation d'agents complexants 
pour réduire la teneur en radium des effluents solides à moins de 50 pCi/g et 
permettant d'extraire au moins 95 pour cent de l'uranium. 

La mise au point de techniques de rechange au moyen de la chlorura-
tion et de l'extraction à l'acide chlorhydrique vise la récupération de 99 
pour cent de l'uranium, du 85 pour cent du thorium et, le cas échéant, de 85 
pour cent de l'arsenic, de 95 pour cent du nickel et de 80 pour cent des 
terres rares. Cette mise au point vise aussi la production de résidus dont 
la teneur en radium est inférieure à 25 pCi/g et exempt de sulfures. Une 
recherche exploratoire à petite échelle a démontré qu'il est possible d'at-
teindre de tels résultats. Une évaluation économique basée sur les données 
disponibles indique que dans le cas des minerais riches, la technique se com-
pare bien aux techniques traditionnelles mais la situation est différente dans 
le cas des minerais pauvres. Il faut procéder à des démonstrations en labora-
toires puis à l'échelle d'une usine pilote pour prouver que le procédé est 
techniquement et économiquement réalisable. On prévoit pousser davantage les 
recherches pour rendre compétitive cette technique dans le cas des minerais 
pauvres. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Parachèvement des études 	4 
visant à améliorer les 
techniques traditionnelles 
d'ici 1985. 

3. Démonstration des nouvelles 4 	5 	11 	24 	24 
techniques à l'échelle d'une 
usine pilote d'ici 1986. 
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Élimination des dechets nucleaires 

Objectifs des activités secondaires  

D'ici 1985, mise au point et en application, au moyen d'essais en 
laboratoire et sur place, de techniques d'évaluation des propriétés thermi-
ques, mécaniques et d'échange d'ions des formations rocheuses jugées convena-
bles au stockage des déchets hautement radioactifs; et mise au point d'une 
technique appropriée assurant l'étanchéité des dépôts de déchets. À l'appui 
de l'objectif 4.4 (c). 

Description  

L'élimination des déchets nucléaires, en particulier les baguettes 
de combustibles utilisés, va poser un problème critique au niveau de la pro-
duction d'électricité nucléaire. Le programme de CANMET est intégré au plan 
à long terme de Énergie atomique Canada ltée, concernant la recherche explora-
toire des profondeurs des formations géologiques stables pour entreposer les 
déchets. Grâce aux experts en géotechnique et en minéralogie de CANMET on 
parvient à déterminer le comportement des roches au moment de températures 
élevées dégagées par la désintégration radioactive. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Mise au point et en 
application de techniques 
en vue de déterminer les 
propriétés des roches à 
des températures élevées. 

2. Étude et exécution 	 6 	6 	6 
d'essais in-situ et étude 
des propriétés mécaniques 
et d'échange d'ions des 
formations rocheuses et 
mise au point de techniques 
assurant l'étanchéité des 
parois. 

Commentaires  

Ce travail est réalisé en collaboration avec la Commission géologique du 
Canada, la Direction générale de la physique du Globe, Énergie atomique Canada 
ltée, Environnement Canada et Hydro-Ontario. 

6 
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TECHNOLOGIE DES RESSOURCES RENOUVELABLES 

Combustion de la biomasse 

Objectifs des activités secondaires  

Accroissement du rendement et de la sécurité au niveau de l'utilisa-
tion des ressources énergétiques renouvelables, grâce à la collaboration 
d'organismes fédéraux et provinciaux. De façon précise, 

d'ici 1983 évaluer la sécurité et le rendement des chaudières 
combinées et des poêles à bois domestiques; 

d'ici 1984 encourager l'utilisation du bois comme combustible 
des chaudières à vapeur dans les institutions et 
pour alimenter les industries de traitement, le cas 
échéant; et 

continuer d'aider à la mise en application des programmes ENFOR et CANERTEC 
sur la conversion de la biomasse par l'intermédiaire de conseillers expérimen-
tés. A l'appui des objectifs 4.5 (a) et (b). 

Description  

Le fait d'accroître l'utilisation, à l'échelle domestique, des poêles 
à bois et des chaudières combinées au bois et au mazout comme mode de chauf-
fage individuel, a fait naître le besoin d'évaluer la sécurité et le rendement 
qu'offrent les poêles et les chaudières de types variés. Ce travail est 
entrepris à la demande de la SCHL en collaboration avec le Conseil canadien 
des normes. Le secteur privé de la construction ayant répondu rapidement au 
programme ENFOR, on a besoin d'un plus grand nombre d'experts pour diriger, 
conseiller et surveiller les projets. La compétence de CANMET en technologie 
de conversion du charbon sera utilisée pour répondre à ce besoin. 

Buts et ressources  (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Évaluation précise de la 	3 	3 	3 	2 	2 
sécurité et du rendement 
qu'offrent les poêles à 
bois et les chaudières 
combinées au bois et au 
mazout. 

2. Poursuite de la mise en 	0,75 	0,75 	0,75 	1,75 	1,75 
valeur de l'utilisation 
du bois comme combustible 
au niveau des institutions 
et des industries. 

3. Poursuite de l'appui des 	0,25 	0,25 	0,25 	0,25 	0,25 
programmes ENFOR, CANERTEC 

* 	* 	* 	* 	* 
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Matériaux convenant à des systèmes rafinés de conversion de 
l'énergie 

Objectifs des activités secondaires  

Mise au point de matériaux et de procédés de fabrication convenant à 
la transformation des ressources renouvelables et aux systèmes de stockage. 
De façon précise, 

d'ici 1982 mettre au point des électrolytes conducteurs de Na 
et en démontrer l'utilisation dans les dispositifs 
de récupération d'énergie; 

d'ici 1984 mettre au point des électrolytes conducteurs 
d'hydrogène; 

d'ici 1986 en démontrer l'utilisation dans la production 
d'hydrogène et là conversion d'énergie 

et d'ici 1986, fabriquer des matériaux offrant un rendement de 10 pour cent 
en photoconversion d'énergie solaire en vue de la production d'hydrogène ou 
d'électricité. A l'appui de l'objectif 4.5 (c). 

Description 

On fera la démonstration, à l'échelle industrielle, des techniques 
de fabrication d'électrolytes à ions rapides, mises au point au CANMET, en 
fabriquant des prototypes de dispositifs de récupération d'énergie thermo-
électrique. On procédera à des modifications plus poussées d'électrolytes en 
céramique pour encourager leur utilisation au niveau du stockage de l'énergie 
à transporter et du captage de l'énergie solaire et éolienne. 

Une cellule photo-électrochimique économique assurant une conversion 
efficace de l'énergie solaire soit directement en H2 soit en électricité 
sera utilisée pour produire de l'hydrogène ou transformer l'énergie solaire. 
L'objectif technique consiste à réaliser la conversion solaire à 10 pour cent 
d'efficacité à l'aide de matériaux d'électrodes économiques. 

Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

1. Production d'un 
en-Al2o3  de grande conduc-
tivité et très résistant. 

2. Fabrication d'électrolytes 	2,5 	2,5 	2 	2 	2 
de phosphate de Na d'une 
grande conductivité. 

3. Fabrication d'électrolytes 	- 	2 	2 	2 	2 
conducteurs d'ions 
d'hydrogène. 
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Buts et ressources (pers.-an) 1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85 	1985-86  

4. Mise au point de 	 0,5 	0,5 
pellicules minces 
photosensibles de TiO2 
modifié assurant une 
conversion solaire à 10 
pour cent. 

5. Fabrication d'un prototype 
de cellule basé sur les 
électrodes à TiO2 pour 
produire du H2. 

6. Mise au point de pellicules 2 
de M0S2 et WS2  synthétiques 
en vue de la photoproduction 
d'électricité. 

2 1,5 	1,5 	1,5 

Commentaires  

a) La mise au point de techniques de fabrication de matériaux sera 
remise aux mains de l'industrie dans le cadre d'un vaste program-
me d'octroi de contrats. 

b) Des experts assistent le CNR et le ministère de la Défense natio-
nale au niveau des projets de stockage et de conversion de 
l'énergie solaire donnés à contrat. 
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INFORMATIONS SUR LA TECHNOLOGIE ÉNERGÉTIQUE 

Objectifs  

Acquisition, traitement et diffusion d'informations scientifiques et 
techniques en vue d'étayer la recherche sur l'énergie et le développement 
technologique à CANMET; acquisition et conservation d'une documentation natio-
nale pertinente complète sur l'énergie pour mettre à la disposition du person-
nel du gouvernement, de l'industrie et des universités et des individus inté-
ressés et contenant des informations techniques qu'on ne peut trouver ailleurs 
concernant les champs d'activités de spécialisation de CANMET; encouragement 
et co-ordination de la diffusion d'informations dans le cadre des efforts que 
fait le Centre pour transmettre la technologie; encouragement et participation 
active au développement d'un réseau d'informations sur l'énergie à l'échelle 
nationale. 

Buts et ressources  (pers.-an) 

d'ici 1984 posséder un volume important de documentation, en fran-
çais et en anglais, sur les combustibles fossiles en 
augmentant le taux d'acquisition de nouvelles publica-
tions, en commençant par l'an 1980-81, de dix pourcent 
tous les ans (le niveau d'acquisition actuel est évalué 
environ à 60 pour cent des publications qui sortent); 

d'ici 1985 compléter, dans la mesure du possible, l'automatisation 
de la production des rapports techniques de CANMET (trai-
tement de texte, préparation physique, publication, dis-
tribution), du traitement bibliographique et de la ges-
tion courante de l'information en vue d'augmenter le 
débit et réduire le temps de traitement d'au moins 30 
pour cent; 

d'ici 1984 compléter le répertoire et la synthèse des documents sur 
le charbon canadien couvrant la période 1973 à 1976 afin 
de les inclure à la base de données informatisée sur le 
charbon de l'Agence internationale sur l'énergie en plus 
de continuer à répertorier et analyser, dans le même but, 
la documentation courante sur le charbon du Canada, de 
l'Afrique du Sud et de l'Australie; répondre continuelle-
ment aux demandes de renseignements et de conseils tech-
niques provenant de l'industrie, des universités et du 
grand public selon les compétences et les ressources de 
CANMET; 

d'ici 1981 assurer l'accès en direct; à l'intérieur du Canada, à la 
base de données sur le charbon de l'AIE existant depuis 
1976; 

d'ici 1981 parachever une étude sur les modes courants de prépara-
tion d'une documentation sur l'énergie au Canada; et, 
d'ici 1982, implanter, en collaboration avec certains 
organismes (CNR-ICIST, AOSTRA, LCEA et autres) un réseau 
national d'informations sur l'énergie, permettant de 
créer une base de données canadienne sur l'énergie et de 
répondre aux besoins de tous les segments du public 
canadien en matière d'informations sur l'énergie. 
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ANNEXE  

AXIOMES DE PLANIFICATION GÉNÉRALE 

Dans la logique des intérêts de la population (se reporter à la page 
1), on peut établir les axiomes, indiqués ci-dessous, concernant la planifica-
tion des activités de recherche et de développement (R & D): 

- le secteur privé canadien est libre de contracter les travaux de recherche 
et de développement en matière d'énergie qui semblent offrir un taux de 
rendement commercial conforme aux attentes des investisseurs privés. 
Cependant, le secteur privé n'est pas, selon toute vraisemblance, suffisam-
ment préoccupé des besoins sociaux en ce domaine et la population doit 
tenter de corriger cette situation; 

- certains établissements ou certains segments complets à l'intérieur du 
secteur privé de l'économie peuvent exiger un support de la part du public 
pour améliorer leur rendement. L'appui peut s'exprimer sous la forme d'une 
collaboration avec des organismes privés en matière de recherche et de 
développement à partir d'accords protégeant les intérêts de la population; 

- comme il faut escompter un certain temps avant de pouvoir mettre à profit 
industriellement les résultats de recherche, on ne peut exiger que les 
efforts de recherche et de développement parrainés au niveau du public 
répondent parfaitement aux priorités nationales immédiates. 

CONDITIONS ET DIRECTIVES GÉNÉRALES CONCERNANT LES EFFORTS DÉPLOYÉS PAR CANMET  

Les circonstances générales, évoquées ci-dessous concernant l'impli-
cation de CANMET sont jugées conséquentes à l'expression logique des intérêts 
de la population. Elles justifient la portée des efforts en matière de 
recherche et développement compte tenu des compétences de la Direction généra-
le. 

- .le besoin à long terme de recherche et de développement pour assurer le 
bien-être des générations futures des Canadiens dans des domaines démon-
trant une faiblesse sensible dont ne se préoccupe guère le secteur privé; 

- la nécessité de mettre au point des solutions techniques de rechange à 
titre de "police d'assurance" contre l'impertinence ou le refus imprévus 
de techniques économiquement prometteuses ou naissantes; 

- la nécessité de fournir des analyses ou un matériel scientifique au secteur 
privé dans des domaines où aucun autre organisme ne peut justifier les 
frais de ces types de services. Ces services sont d'ailleurs souvent 
offerts sur une base de recouvrement des coûts; 

- la nécessité de supporter, selon des ententes et des conditions conformes 
à l'intérêt public, des besoins en matière de recherche et de développement 
de certains organismes que l'on sait incapables de poursuivre seuls des 
travaux de recherche et de développement et dont le rendement peut être 
amélioré par le recours à de meilleures techniques; 

- la nécessité de fournir des données techniques au secteur de la Politique 
énergétique, au Bureau de recherche et de développement énergétiques de 
ÉMR et à divers ministères, le cas échéant; 
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- la nécessité, conformément à la loi, d'effectuer des travaux de recherche 
et de développement en regard de sujets de réglementation et de normes 
industrielles. 

DOMAINE D'APPLICATION DU PROGRAMME DE RECHERCHE ÉNERGÉTIQUE  

ce niveau de généralités, on doit présenter le domaine d'applica-
tion du programme énergétique en termes suffisamment vastes •pour permettre 
d'aborder la question sous différents angles techniques. Il ne doit exister 
aucun lien avec les divisions administratives au sein de CANMET ni avec les 
catégories de produits telles le charbon et l'uranium. De plus, le domaine 
d'application du proeramme constituant l'expression de besoins conditionnés 
par des facteurs que ne peut contrôler un organisme public de recherche et de 
développement, il ne comprend pas d'objectifs spécifiques et aucun indicateur 
de rendement ne peut être significatif dans ce contexte. 

Les objectifs deviennent significatifs au même titre que l'évolution 
du développement stratégique. Au niveau où la stratégie est malléable, il 
est possible et pratique de déterminer les produits à soumettre à des recher-
ches et de préciser les catégories d'activités potentielles en conformité avec 
le matériel et la source. Ce degré de précision coincide grossièrement avec 
le niveau des activités secondaires selon la hiérarchie du programme actuel. 

Le domaine d'application du Programme de recherche énergétique de 
CANMET et les activités de recherche et développement sont exprimés comme 
suit: 

- la mise au point et l'évaluation de nouvelles techniques d'amélioration et 
de conversion en vue de la fabrication de combustibles de remplacement 
provenant des ressources énergétiques du Canada; 

- la mise au point de techniques avancées de conversion de l'énergie en vue 
d'utiliser des combustibles de remplacement assurant la protection de 
l'environnement; 

- la mise au point de techniques d'économie d'énergie, nouvelles ou amélio-
rées, en vue d'utiliser, d'une façon plus efficace, les approvisionnements 
en pétrole existants et de promouvoir le recours à des sources énergétiques 
de rechange au pétrole; 

- la mise au point de modes d'extraction, de traitement et de transport des 
minerais énergétiques assurant une meilleure protection de l'environnement 
en vue de pouvoir les substituer plus largement au pétrole importé et en 
vue de leur assurer une plus grande part du marché international; 

- la mise au point d'informations sur les gisements. 
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